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NOUS VOUS INFORMONS DES MODIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES IMPORTANTES QUI
ENTRERONT EN VIGUEUR POUR LA SAISON 2024-2025. 

VOUS POUVEZ CONSULTER LES NOUVEAUX RÈGLEMENTS LFH ET URBH SUR LE SITE
DE LA LFH À L'ADRESSE SUIVANTE : 
HTTPS://WWW.HANDBALL.BE/EN-PRATIQUE/REGLEMENTS

VOICI LES PRINCIPAUX CHANGEMENTS :

1. AUGMENTATION DE L'ÂGE (20-> 22 ANS) ET DU NOMBRE DE MATCHS (4 -> 6) POUR
ÊTRE TITULAIRE D'UNE DIVISION (RÈGLEMENT 623) : LE PASSAGE D’UN JOUEUR ENTRE
ÉQUIPES DU MÊME CLUB D’UNE AUTRE DIVISION SERA PLUS SOUPLE ET CELA EN VUE
D’UNE HARMONISATION DU RÈGLEMENT AU NIVEAU URBH POUR LA SAISON 2025-
2026.

2. SUPPRESSION DES PUBLICATIONS DES MATCHS ET DES DÉSIGNATIONS DES
ARBITRES DANS LE JO LFH. DÉSORMAIS, TOUTES CES INFORMATIONS SERONT
EXCLUSIVEMENT DISPONIBLES SUR LE SITE : HTTP://HANDBALLBELGIUM.BE. NOUS
VOUS INVITONS À CONSULTER RÉGULIÈREMENT CE SITE POUR ÊTRE À JOUR.

3. MODIFICATION DES CONDITIONS D'HOMOLOGATION POUR LES NOUVELLES
SALLES (RÈGLEMENT 42) : LES CRITÈRES POUR L'HOMOLOGATION DES NOUVELLES
SALLES ONT ÉTÉ RÉVISÉS AFIN DE GARANTIR DES INSTALLATIONS CONFORMES AUX
NORMES ACTUELLES.

4. LE « DOUBLE-DROIT DE JEU » PRÉSENTÉ LORS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE NE SERA
PAS D’APPLICATION LA SAISON PROCHAINE. CELA NÉCESSITAIT UNE
HARMONISATION DES RÈGLEMENTS URBH/LFH/VHV, CE QUI N’A PAS PU ÊTRE FAIT EN
TEMPS UTILE. NOUS TRAVAILLERONS DURANT LA SAISON 24-25 POUR SA MISE EN
PLACE POUR LA SAISON 25-26. 

https://www.handball.be/en-pratique/reglements
http://handballbelgium.be/
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5. SUPPRESSION DE LA LICENCE COACH (RÈGLEMENT 23) : LA LICENCE COACH EST
SUPPRIMÉE. VOUS TROUVEREZ CI-DESSOUS UNE EXPLICATION PLUS DÉTAILLÉE À CE
SUJET 

A. SUPPRESSION DES LICENCES COACHS :
À PARTIR DE LA SAISON 2024-2025, LES LICENCES COACHS SERONT SUPPRIMÉES. LES
QUALIFICATIONS DES ENTRAÎNEURS SERONT DÉSORMAIS BASÉES UNIQUEMENT SUR
LEURS DIPLÔMES, EN ADÉQUATION AVEC LE NIVEAU DE COMPÉTITION.
B. RÉDUCTION DES CONTRAINTES POUR LES ENTRAINEURS ET LES CLUBS :
LES ENTRAÎNEURS N’AURONT PLUS À « CHERCHER DES CRÉDITS » POUR RENOUVELER
LEURS LICENCES. CETTE MESURE VISE À RÉDUIRE LES CONTRAINTES ADMINISTRATIVES
ET À SE CONCENTRER SUR LE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES.
LES CLUBS N’AURONT PLUS À S’INFORMER SUR LA VALIDATION DES LICENCES DE LEURS
COACHS, ILS DEVRONT UNIQUEMENT PRENDRE EN COMPTE LE DIPLÔME REQUIS PAR
RAPPORT AU NIVEAU DE COMPÉTITION.
C. OPPORTUNITÉ D’ORGANISATION DES FORMATIONS CONTINUES LFH SOUS FORME DE
COLLOQUE :
LA LFH AUGMENTERA L'ORGANISATION DE FORMATIONS CONTINUES SOUS FORME DE
COLLOQUE. CES ÉVÉNEMENTS PERMETTRONT AUX ENTRAÎNEURS DE SE FORMER DE
MANIÈRE PLUS INTERACTIVE ET ENRICHISSANTE.
D. OPPORTUNITÉS POUR LES CLUBS LABÉLISÉS :
LES CLUBS LABÉLISÉS ESPOIR** ET ELITE*** AURONT DÉSORMAIS LA POSSIBILITÉ
D’ORGANISER DES FORMATIONS CONTINUES, VALIDÉES PAR LA DIRECTION TECHNIQUE
(DT) DE LA LFH. CETTE INITIATIVE VISE À VALORISER ET À IMPLIQUER DAVANTAGE NOS
CLUBS PARTENAIRES DANS LE PROCESSUS DE PARTAGE DE CONNAISSANCES ET
D’EXPÉRIENCES EN COURS DE CARRIÈRE.
E. VALORISATION EN CERCLE VERTUEUX DES FORMATIONS CONTINUES :
LA PARTICIPATION OU NON AUX FORMATIONS CONTINUES DES ENTRAINEURS NE SERA
PLUS SANCTIONNÉ PAR DES AMENDES POUR LES CLUBS.
À LA PLACE D’UNE SANCTION, LES CLUBS RECEVRONT DES POINTS SUPPLÉMENTAIRES
DANS LE CADRE DU LABEL DES CLUBS POUR CHAQUE FORMATION SUIVIE PAR LEURS
ENTRAÎNEURS.
F. DIPLÔMES POUR COACHER :
LES ENTRAÎNEURS SERONT AUTORISÉS À COACHER SANS AMENDE NON PLUS PAR UNE
LICENCE COACH, MAIS PAR LE DIPLÔME ÉQUIVALENT AU NIVEAU DE COMPÉTITION. 
UNE AMENDE SERA TOUJOURS EFFECTIVE SI LE COACH N’A PAS UN DIPLÔME
ÉQUIVALENT AU NIVEAU DE COMPÉTITION.
G. DIPLÔME PROVISOIRE :
UN DIPLÔME PROVISOIRE REMPLACERA LA LICENCE COACH PROVISOIRE POUR LA
DURÉE DU PARCOURS DE FORMATION DU CANDIDAT. CELA PERMETTRA AUX
NOUVEAUX ENTRAÎNEURS DE COMMENCER À COACHER SANS AMENDE TOUT EN
COMPLÉTANT LEUR FORMATION.
H. MODIFICATION DU CONTENU DU SITE LFH :
UNE MODIFICATION DES INFORMATIONS SUR LE SITE LFH SERA EFFECTUÉE À L’INTER-
SAISON POUR ÊTRE OPÉRATIONNELLE AU DÉBUT DE LA PROCHAINE SAISON.
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Découvrez les transferts  LFH pour
la saison 2024-2025:

cliquez ici

TRANSFERTS LFH

https://www.handball.be/transferts-lfh
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Inscrivez-vous 
ici

Les inscriptions pour la prochaine édition des cours généraux Entraîneur
sont ouvertes. Elles se clôtureront le 2/09/2024.

L’agenda et toutes les autres informations utiles (référentiel, informations
sur le parcours, etc) sont disponibles sur la page des cours généraux
Entraîneur ci-dessous.
Le parcours débutera le 14/09/2024 à Louvain La Neuve avec la 1ère
séance en présentiel.

Cours moniteur sportif
“entraineur”
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https://formation-cadres-adeps.cfwb.be/vocation-pedagogique/moniteur-sportif-entraineur/etape-1-les-cours-generaux-entraineur/
https://formation-cadres-adeps.cfwb.be/vocation-pedagogique/moniteur-sportif-entraineur/etape-1-les-cours-generaux-entraineur/
https://formation-cadres-adeps.cfwb.be/vocation-pedagogique/moniteur-sportif-entraineur/etape-1-les-cours-generaux-entraineur/


PAGE 10

Voici les premières informations concernant le prochain colloque organisé
par le CAPS :

Être en forme le jour J : l’expérience des JO de Paris 2024
Prof. Laurent Bosquet
Université de Poitiers, France

Quand ?
Samedi 9 novembre 2024, de 8h30 à 12h30

Où ?
Université Libre de Bruxelles - campus Erasme
Route de Lennik, 802, 1070 Bruxelles

Crédit: 1

Les informations complémentaires concernant les modalités d’inscription
et le programme détaillé vous parviendront après l’été.

Colloque du CAPS 2024
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RENONCIATIONS DE TRANSFERTRENONCIATIONS DE TRANSFERT

Les renonciations de transfert sont disponibles

ici
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https://www.handball.be/renonciations-de-transfert
https://www.handball.be/renonciations-de-transfert
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OPPORTUNITY PLAYERSOPPORTUNITY PLAYERS
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CHER.E.S SECRÉTAIRES,

LA LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL A ÉTABLI RÉCEMMENT UN PARTENARIAT INNOVANT
AVEC LA PLATEFORME « OPPORTUNITY PLAYERS ».
CETTE PLATEFORME BELGE A POUR BUT DE FACILITER LES INTERCONNECTIONS ENTRE CLUBS,
JOUEURS ET PROFESSIONNELS DU MONDE DU HANDBALL.
OPPORTUNITY PLAYERS VISE NOTAMMENT À RÉVOLUTIONNER LE RECRUTEMENT ET LE
DÉVELOPPEMENT DE CARRIÈRE EN FAVORISANT L’AUTO-PROMOTION GRÂCE À UN ESPACE
ILLIMITÉ.
GRÂCE À LEUR AMBASSADEUR JEFF LETTENS, PROFITEZ EN TANT QUE CLUB D’UN AN
D’ABONNEMENT GRATUIT !
TOUS LES AVANTAGES DONT VOTRE CLUB PEUT BÉNÉFICIER SONT LISTÉS CI-DESSOUS:

LIEN SITE WEB : HTTPS://WWW.OPPORTUNITY-PLAYERS.COM/FR/ACCUEIL
LIEN PAGE FACEBOOK : HTTPS://WWW.FACEBOOK.COM/PROFILE.PHP?ID=61554868814067



PAGE 18
C
O
M
M
U
N
IC
A
T
IO
N

C
O
M
M
U
N
IC
A
T
IO
N

C
O
M
M
U
N
IC
A
T
IO
N



PAGE 19
C
O
M
M
U
N
IC
A
T
IO
N

C
O
M
M
U
N
IC
A
T
IO
N

C
O
M
M
U
N
IC
A
T
IO
N


